En hommage a un grand ami a moi, Mgr Albertus Martin, évêque de Nicolet, un « Père de l'Église » de notre temps et éminent latiniste, décédé le 16 décembre 1990.
La traduction du vers extrait de la Xe Satire de Juvénal, apparaissant aux armoiries de Drummondville a obtenu son approbation. (Voir Appendice I)

L’œuvre littéraire principale de Mgr Martin est sans doute sa traduction du latin au français du traité de La Trinité de saint Hilaire de Poitiers, paru en 1981 chez Desclée de Brouwer, à Paris, (collection, les

Pères dans la foi, 3 vol. 684 pages).











─ Maurice Milot
« FORTEM POSCE ANIMUM »

La devise de Drummondville1
TIRÉE de la « Satire X », 357, de Juvénal, un célèbre poète satirique romain du début de notre ère, la devise aux armoiries de la ville de Drummondville, se traduit ainsi :

« DEMANDEZ UNE ÂME FORTE »

Le professeur Pierre de Labriolle, de l’Université de la Sorbonne, à Paris, est l’auteur de cette traduction reconnue officielle par l’ensemble des exégètes de l’œuvre de Juvénal.

***

L’étude qui suit vise deux buts : d’abord faire connaître la traduction de l’expression latine : Fortem posce animum, faite par le professeur Pierre de Labriolle, de l’Université de Paris, dans son étude des satires de JUVÉNAL, d’où e1le provient, pour ensuite en faire ressortir la beauté et l’originalité dans son contexte poétique.  Elle débutera par une analyse de la pensée philosophique sous-jacente à ce passage de la satire, avant d'en poursuivre une étude sémantique dans le but d’en justifier la traduction proposée.  Par la suite, certains autres passages de la satire, notamment ceux qui traitent de la vanité des gloires militaires des grands conquérants de l’histoire, seront rapportés et commentés en fonction de cette même expression qui, pour un militaire, se veut une prière aux dieux de lui accorder la vertu d’héroïcité.  Enfin, cette recherche débouchera sur des observations faites sur le major général Frederick George Heriot, dont on prétend que cette devise aurait été celle de sa famille, reconnue depuis des temps immémoriaux pour les services militaires rendus par plusieurs de ses membres à la Grande Bretagne, leur patrie.
Toutes les collections d’ouvrages se rapportant à Juvénal, trouvées dans les bibliothèques universitaires du Québec, ont été consultées en vue de ce travail.  La liste des œuvres les plus importantes apparaît en bibliographie.

Le sens de l’expression
Pour bien s’imprégner du sens de l’expression : Fortem posce animum (1er hémistiche du 357e vers de la « Satire X » de Juvénal) et en arriver à la traduire adéquatement, il apparaît important d’en faire la présentation dans son contexte immédiat que voici : 

Orandum est ut sit mens sana in corpore sano.

Fortem posce animum mortis terrore carentem,

qui spatium vitæ extremum inter munera ponat

naturæ,…
que Pierre de Labriolle traduit ainsi :
Que vos prières sollicitent un esprit sain dans un corps sain.

Demandez une âme forte, exempte des terreurs de la mort

et qui place parmi les bienfaits de la nature l’étape suprême de la vie ;2…
Ces trois vers, d’une grande richesse poétique, se présentent dans la Satire X en début de conclusion.  Juvénal, qui s’est longuement attardé à fustiger les vicissitudes humaines et notamment la fausseté de la gloire militaire, y exprime alors sa pensée philosophique sur le sens des fins dernières de l’homme dans un raisonnement ainsi conçu : l’homme lucide, c’est-à-dire, celui qui possède un bon équilibre mental et physique (mens sana in corpore sano3) souhaite que les derniers moments de sa vie se déroulent dans la tranquillité de l’esprit et la sérénité de l’âme.  Mais il se demande comment son âme, cette puissance dynamique dont le contrôle lui échappe, réagira en ces instants fatidiques.  Va-t-elle, par frayeur, en venir à paniquer et troubler ainsi sa quiétude recherchée?  C’est évidemment imprévisible.  Mais pour mourir en paix, il lui faut absolument le concours d’une « âme forte ».  Le poète moraliste reprend alors son raisonnement en l’enveloppant de vœux pieux.  Orandum est, ut sit, ..., dit-il, (littéralement en français : il faut prier afin que soit), il faut prier afin que cette lucidité de l’esprit conservée, l’homme persiste à demander aux dieux le secours d’une âme forte (Fortem posce animum), une âme au courage inébranlable, « exempte des terreurs de la mort », (mortis terrore carentem), une âme qui se résignera le moment venu à abandonner la vie en toute quiétude.
Dans sa recherche de l’ataraxie, l’homme souhaite trouver en lui cette âme forte, qui spatium vitae extremum inter munera ponat naturae, c’est-à-dire « qui place parmi les bienfaits de la nature l’étape suprême (extremum) de la vie ».  Juvénal rejoint alors la pensée de Sénèque, un de ses contemporains célèbres, dans son affirmation qu’il n’y a rien de grand qui ne soit extrême (nullum magnum, quod extremum est4) tout en s’inscrivant dans l’esprit de la morale stoïcienne5 qui enseigne que seule la pratique de la vertu peut conduire à la sérénité de l’âme et à sa plus grande gloire.

Dans l’empire romain, cette philosophie s’exprimait par ce dessin d’une branche d’olivier, symbolisant à la fois la paix et la gloire, que l’on faisait graver sur les monuments funéraires et auquel s’ajoutaient parfois les mots in pace ou spiritus in pace (« en paix » ou « l’esprit en paix »).  Utilisant la même symbolique, avec parfois de légères modifications, les chrétiens en ont répandu et perpétué la tradition.  Ainsi ne voit-on pas, encore aujourd'hui, cette branche d’olivier à laquelle se joignent ces lettres : R.I.P., signifiant Requiescat in pace « qu’elle [l’âme] repose en paix »), gravées sur leurs épitaphes?  De même en est-il sur les monuments ou mausolées dressés à la mémoire des soldats morts à la guerre, ou l’on trace cette même branche d’olivier, suivie d’une liste des noms des disparus6.  Dans les armoiries originales de la famille du major général Frederick George Heriot (à qui on attribue la fondation de Drummondville), la sentence : Fortem posce animum apparaît au-dessus de son écu, sur une banderole ou s’intercale, entre les mots fortem et posce, un dessin représentant une branche d’olivier qu’une main, sortie d'une cuirasse militaire, semble retenir avec fermeté.  Cette cuirasse voulant rappeler son appartenance à la milice, de même que les autres symboles entourant la devise, permettent de supposer, sinon d’affirmer que ces mots latins ne proviennent pas d’ailleurs que de la dixième satire de Juvénal.  Pourquoi les a-t-on fait disparaître dans les armoiries de la ville corrigées de 1955?  Sans doute ignorait-on la source ce cette sentence et, partant, de son sens particulier.  C’est une faute.

Quoi qu’il en soit, pour bien saisir le sens des mots : Fortem posce animum, et en accepter la traduction du professeur de Labriolle, il semble pertinent de recourir à la sémantique, autant en latin qu’en français.  On remarquera alors que Juvénal n’utilise pas le mot anima, « âme », mais plutôt le mot animus, terme signifiant « âme » également, mais dans le sens plus large de force, courage, cœur, fermeté, vaillance, bravoure, etc., etc., de sorte qu’en qualifiant cette âme de « forte » (fortem [...] animum), l’auteur commet un pléonasme.  Mais, semble-il, ce qualificatif aurait été placé dans ce vers, beaucoup plus dans le but de permettre à celui qui récitera le poème de produire un effet oratoire que pour accentuer la puissance du terme animum.  De plus, l’emploi du verbe poscere à l’impératif singulier, posce, au lieu du pluriel poscite, qui aurait été normal dans le contexte, est un autre de ces artifices poétiques qu’utilisaient couramment les versificateurs de l’époque pour attirer l’attention.  Et ce deuxième hémistiche : mortis terrore carentem, élément négatif venant également déterminer la puissance exceptionnelle de cette âme, fait ici contrepoids au premier hémistiche, comme temps faible après un temps fort, pour soutenir le rythme du vers.

Plusieurs érudits soutiennent que Juvénal n’a pas échappé au nouveau système d’enseignement de l’éloquence et de la poésie par la voie des déclamations7 implanté à son époque et que sa façon de composer se rapproche beaucoup des formes de la prose élevée, et du ton de la diction oratoire.  Faisant son portrait, Boileau écrira :

Juvénal, élevé dans les cris de l’école,


Poussa jusqu’à l’excès sa mordante hyperbole ;

…
Ces cris de l’école, au bruit desquels il fut élevé, cet excès de l’hyperbole, auquel il s’abandonne, signalent avec justesse, le vice principal de ses écrits, vice puisé ou du moins fortifié dans les écoles de son temps, la déclamation, qui n’est autre chose que l’exagération illimitée du vrai, par l’abus effréné de l’expression, et soutenu par les forces entraînantes de l’éloquence.

En français, on traduit le verbe poscere, employé à l’impératif (2e pers. sing.) posce, par « demandez », à l’impératif (2e pers. plur.), en supposant qu’il signifie : « que tous demandent, que l’on demande ».  Cette transposition du singulier au pluriel répond avec plus d’exactitude à la pensée de l’auteur.  (À noter ici que le professeur de Labriolle n’a pas traduit cette satire en vers sans doute par souci de précision dans sa traduction).  En fait, les impératifs posce aussi bien que « demande » s’acceptent mieux en poésie qu’en prose.
On trouve d’ailleurs une traduction en vers utilisant cet impératif (2e pers. sing.).  Son auteur, Paul Ducos, a surtout le mérite d’avoir apporté à sa version un rythme qui en rend la lecture plus facile et beaucoup plus agréable mais, par contre, sa pensée en subit par endroits quelques entorses.  Le passage, objet de ce propos, se présente ainsi dans sa traduction : « si tu veux à nos divinités adresser quelques vœux ... »


…

Demande, dans un corps valide, une âme saine,


Un cœur vaillant, ayant le mépris de la mort,


Sachant la regarder comme un bienfait du sort8,


…
L’expression : « Demande... un cœur vaillant » qu’on peut en tirer, ou encore celle-ci, d’Auguste Widal : 
« Demandez un cœur ferme9 », quoique plaisantes à l’oreille, ne devraient pas pour autant se substituer à la version de Pierre de Labriolle : « Demandez une âme forte », reconnue officielle.

Des traductions insolites

Depuis quelques années, certains services municipaux et d’autres organismes se permettent de traduire la devise de la ville comme suit : « Maintiens, force et courage » ou encore ainsi : « Demande, exige une âme fidèle ».  Or, ni l’une ni l’autre de ces traductions ne répond vraiment au sens que l’auteur a bien voulu donner à son Fortem posce animum.  Il faudrait donc les faire disparaître au plus tôt avant qu’elles ne finissent par s’imposer.  Dans l’une et l’autre, l’erreur majeure est de ne pas avoir su traduire adéquatement le verbe poscere (posce dans le texte) ; ce qui laisse supposer que les traducteurs ne connaissaient pas ou bien mal la Satire X de Juvénal.  Dans la première traduction, posce est devenu « maintiens ».  Or, aucun dictionnaire latin-français sérieux ne propose un tel équivalent au verbe poscere.  De plus, on ne peut traduire fortem animum par « force et courage », car le mot fortem est, selon les commentateurs de l’œuvre de Juvénal un adjectif qualifiant le mot animum.  Comment alors en est-on venu à cette version?...  De toute évidence, il ne s’agit pas là d’une traduction véritable, mais d’une interprétation plutôt vague de la sentence.  Dans la deuxième traduction, l’une des fautes de leurs auteurs a été d’utiliser, à la fois, les verbes 
« demander » et « exiger » suggérés par les dictionnaires pour traduire le verbe poscere.  La nuance entre ces deux verbes étant trop grande, ils ont fait dire à l’auteur des Satires des choses que, sans doute, il n’aurait jamais voulu écrire.  En effet, lorsque le poète écrit : « Demandez une âme forte », il recommande d’invoquer les dieux afin d’obtenir cette « âme forte ».
Jamais il n’aurait osé dire « exigez », car on n’exige pas des dieux, mais de coutume immémoriale, on leur demande humblement, ou mieux, on les prie et parfois on les supplie!  Enfin, le mot fortem ne peut se traduire par « fidèle » ni par « courage » car, dans cette poésie, il ne peut s’agir que d’une « âme forte » dans le sens donné avec le temps par le stoïcisme.
Par ces mots : Fortem posce animum qu’il ne faut pas dénaturer, débute une belle prière que tout bon militaire devrait normalement adresser aux dieux afin de posséder la force, le courage, l’héroïsme même, si un jour il était confronté à la mort.
Heriot connaissait-il le sens de ces mots latins?  Rien ne permet de l’affirmer à ce jour.  Quoi qu’il en soit, la Satire propose à la méditation des passages d’une beauté sublime.  Qu’on m’en permette un bref compte rendu et le plaisir de signaler certains vers sur lesquels le fondateur de Drummondville aurait dû s’attarder s’il ne l’a pas fait.

Commentaires sur la Satire X

Cette satire intitulée : Vota, « les vœux », qui devient sous la plume du professeur de Labriolle : « Pas de vœux imprudents », est considérée comme un chef-d’œuvre, soit par la sublimité de son sujet, soit par celle de son style.  Le thème que développe le poète est l’aveuglement et l’imprudence des hommes qui demandent aux dieux la richesse, les honneurs, la gloire, la longévité, l’éloquence et la beauté, qui ne servent bien souvent qu’à leur creuser des abîmes, au lieu de requérir les vertus, l’intégrité des mœurs, et les autres biens de l’esprit, qui seuls peuvent faire leur félicité10.
Le poème débute par cette affirmation solennelle : Omnibus in terris…, « Dans tout l’univers ... », bien peu, (spectacle étrange!) dissipant les nuages de l’illusion, savent discerner les biens véritables de ceux qui leur sont contraires.


Les dieux, trop complaisants, exauçant leurs souhaits,

Ont fréquemment perdu des familles entières.


Sous la toge, sous l’uniforme, nous ne formons des vœux

Que pour notre malheur…
Et le poète s’engage dans une éloquente méditation sur les tares humaines, les décrivant en des tableaux où les traits, d’un réalisme parfois cruel, frappent l’imagination.  Citoyen ou soldat, chacun reconnaîtra dans ce poème, truffé d’exemples historiques, la sottise de certaines de ses prières.
Afin de répondre aux besoins de ce propos, attardons-nous plus particulièrement aux passages ou Juvénal décrit la vanité de la gloire militaire des grands conquérants.
133
Des dépouilles guerrières, une cuirasse attachée à des trophées tronqués, une jugulaire pendant à un casque brisé, un char écourté de son timon,…voilà ce qui passe pour préférable à tous les biens du monde.  C’est pour cela que bande ses efforts le conquérant romain, grec, barbare ; c’est pour cela qu’il affronte tant de périls et de labeurs.
Et l’auteur de poursuivre :
141
Ôtez le profit : qui donc embrasse la vertu pour elle-même?  Et cependant vient un jour où elle perd la patrie, cette gloire, privilège de quelques-uns, cette avidité d’éloges et d’épitaphes à graver sur la pierre, gardienne des cendres.  Pour désagréger ce tombeau, il suffit de la force sournoise d’un figuier stérile car les sépulcres, eux aussi, sont destinés à périr.

147
Pesez la cendre d’Hannibal.  Combien de livres trouverez-vous à ce général fameux?  C'est pourtant lui que ne suffit à contenir l’Afrique, ...  La nature lui oppose les Alpes et leurs neiges : il ouvre les rochers, il brise la montagne dissoute par le vinaigre...  Quelle étrange figure!  À cette vie, qui bouleversa naguère l’humanité ne mettront fin ni le glaive, ni les rochers, ni les flèches ;

166
Va donc, insersé, cours à travers [...] les Alpes afin d’émerveiller des écoliers et de devenir pour eux matière à déclamation11!

Pour le poète, telle fut la destinée d’Hannibal comme aussi celle d’Achille et de Xérès, ces autres grands conquérants célèbres de l'histoire.
N’y a-t-il pas là matière à méditation pour un militaire trop souvent avide de gloire et d’honneurs?
C’est environ trois cents vers aussi riches que Juvénal fait défiler ainsi pour fustiger ceux qui, soit par orgueil, soit par vanité, adressent aux dieux des vœux imprudents sinon insensés, fournissant au lecteur ébahi un portrait à la fois ironique et critique du peuple romain dans ses plus grands débordements.  Son but : prouver que « l’homme importune les dieux de vœux déraisonnables qui, exaucés se retournent contre lui ; ingénieux qu’il est à faire son propre malheur par ce qu’il se souhaite à lui-même ».

Enfin, considérant son énoncé de thèse suffisamment prouvé, le poète va laisser sa verve ardente éclater de tous ses feux dans une conclusion moralisante qui démontre en des vers puissamment frappés l’orientation de sa pensée philosophique.  Mais auparavant, il n’aura pas oublié de poser la grande question qui, normalement, devrait venir à l’esprit de tout lecteur demeuré attentif à ses propos : « Doit-on faire des vœux? » à laquelle il répondra : Si consilium vis,..., « Si vous voulez un conseil,... »  Eh bien!  Laissez aux dieux le soin d’apprécier ce qui nous convient, ce qui doit servir nos intérêts.  « Au lieu de ce qui plaît seulement, les dieux nous donneront ce qui nous est vraiment utile » car « L’homme leur est encore plus cher qu’il ne l’est à lui-même12 ».
Sa thèse épuisée, le poète moraliste conclut ainsi : Orandum est, ut sit ...,  Que vos prières sollicitent un esprit sain dans un corps sain.  Demandez une âme forte, pour qui l’étape suprême de la vie est un bienfait de la nature.  Une âme faite pour porter les peines de la vie, que ne peuvent troubler la colère et l’envie.


Et qui d’Hercule, enfin, préfère les efforts


À l’amour, aux festins, aux voluptés du corps.


Voilà ce que tu peux acquérir par toi-même,


La vertu seule mène au calme, bien suprême.


Fortune, tu n’es rien si l’homme est vertueux ;

366
C’est nous qui te plaçons, comme déesse, aux cieux13.

Fin de ce magnifique épilogue.
Pour résumer la pensée générale de la dixième Satire, Auguste Widal, qui voit dans la pensée de Juvénal une morale et une sagesse qui rappellent Socrate et Epictète, s’exclame :
Fortune, éloquence, beauté, pouvoir, gloire des armes et longue vie, chimères et fumée que tout cela!  Ce que l’homme a de mieux à faire, c’est de se résigner à la volonté des dieux, de leur demander une âme exempte de mauvaises passions et capable de marcher dans le rude mais salutaire sentier de la vertu.
« Aux maux extrêmes, les remèdes extrêmes, la vertu pure et absolue14 ».

Regard sur la carrière d’Heriot
Heriot a-t-il un jour médité sur cette magnifique satire, si oui, cela ne l’a pas pour autant incité à refuser les honneurs militaires.  Au contraire, ce capitaine du 49e régiment d’infanterie britannique, prêté au corps canadien des Voltigeurs que commandait le colonel de Salaberry15, obtient le titre de major à l’automne de 1813.  L’année suivante, après avoir reçu la petite médaille d’or pour s’être distingué par « sa bravourel6 » lors de la bataille de Chrysler’s Farms (près de Cornwall, Ontario), il est promu au grade de lieutenant-colonel.  La guerre terminée, il demeure à la solde de l’armée qui le fait colonel en 1830.  Auparavant (le 3 février 1817), on l’avait fait compagnon de l’Ordre du Bainl7.  Ces honneurs lui sont conférés pour rendre hommage au soldat émérite qu’il aurait été durant cette guerre de 1812.  Puis, en 1841, on lui accorde le titre de major général pour le remercier d’avoir accepté le commandement des corps de milice formés dans les Cantons de l’Est lors des Troubles de 1837 sous prétexte d’insurrection appréhendée », le but étant d’effrayer les Canadiens Français par des démonstrations de la puissance anglaise.  A-t-il recherché tous ces honneurs?  Sans aucun doute.  Mais pourquoi ne l’aurait-il pas fait, puisque tous ces titres s’offraient aux militaires anglophones avec largesse, leur permettant par surcroît d’obtenir à peu de frais certains avantages pécuniaires.
Nommé en 1815 surintendant général de la colonisation pour le Bas-Canada, Heriot, qui gère la concession des terres de la Couronne, se constitue personnellement un patrimoine important en se faisant octroyer d’immenses étendues de terre le long de la rivière Saint-François, entre Drummondville et Sherbrooke.  C’est dire qu’il ne dédaignait pas non plus cette richesse matérielle qui faisait dire à Juvénal :
23 Le premier des souhaits, devenu fatigant
Pour l’oreille des dieux qui l’entendent sans cesse
Est toujours pour l’argent!  « Croisse notre richesse »,
« Que notre coffre-fort, sans trêve s’emplissant »,
« Parmi ceux du forum soit le plus florissant!18 »
Robert Nugent Watts, un cousin maternel, venu avec sa famille vivre à ses côtés, profita de ses libéralités durant sa vie et, après sa mort, d’une grande partie de sa fortune reçue en héritage.
Demeuré célibataire, Heriot mourut à son Comfort Cottage, sa résidence de Drummondville, le 30 décembre 1843, âgé de 57 ans.  L’histoire ne rapporte pas non plus si, lors de ses derniers moments, sa devise lui aura apporté quelque secours.  Il se serait sans doute consolé de ne pas avoir laissé de progéniture à la lecture de ce passage de la satire :
351
Au gré de tes désirs et de tes passions,
Tu veux, aveuglément, avoir femme, être père?
Que seront tes enfants et que sera leur mère,

Eux seuls (les dieux) le savent19!
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LES ARMOIRIES

DE

JOHN CHARLES ALLISON HERIOT

Conclusion
Les armoiries dessinées pour la ville de Drummondville au tournant du siècle sont une combinaison de celles que l’on a trouvées de John Charles Allison Heriot20 – sans doute un proche parent – portant certains symboles militaires, auxquelles on a entre-croisé les armoiries de la famille Nugent (de la famille maternelle du fondateur) qui se serait distinguée dans la magistrature, d’où l’hermine qui y apparaît, symbolisant cette profession.  « L’épée et la loi » ainsi signifiées en son écusson, dénotent sans doute assez bien l’état d’âme du militaire de carrière que fut Frederick George Heriot, cet homme qui, toute sa vie orienta sa conduite sur le Law and Order dans son esprit le plus british qui soit.  Remaniées en 1955 par l’Institut généalogique Drouin, de Montréal, qui a fait disparaître les ornements indiquant sans ambiguïté la source de la sentence, ces armoiries ont perdu leur signification originale.
Si Heriot connaissait l’expression inscrite aux armoiries de sa famille et avait pu la traduire en sa langue, quelle interprétation lui aurait-il donnée?  On n’en sait rien.  Quant aux édiles de la ville, qui ont décidé, au tournant du siècle, de l’utiliser pour en faire la devise de leur corporation, qu’en ont-ils compris?  On n’en sait rien non plus.  Mais, depuis lors, certains ont cherché maladroitement à en faire un « vœu pieux » s’adressant à la population en général, alors qu’ils auraient dû simplement s’abstenir, comme le suggère Pierre de Labriolle dans sa traduction du titre de la Satire X : « Pas de vœux imprudents ».
Une sentence inscrite sur des armoiries ne se traduit pas.  On ne doit pas non plus en indiquer la source.  C’est là une coutume immémoriale reconnue en héraldique.  À l’imaginaire de chacun de s’en construire une interprétation qui lui convienne.

Pour ce qui est de la devise apparaissant aux armoiries de Drummondville, aucune autorité, municipale ou autre, ne devrait se permettre d’en suggérer et encore moins d’en imposer arbitrairement une interprétation quelconque.  Malséant, le geste pourrait être considéré comme un « abus de pouvoir » d’un gouvernement peu démocratique.  Cependant, il n’est pas interdit d’offrir à ceux qui en feraient la demande une traduction française reconnue, notamment celle de Pierre de Labriolle que ce texte propose.
Cette étude visait d’abord et avant tout ce but, mais si, en plus de fournir la traduction qui convienne le mieux à la devise aux armoiries de Drummondville, elle apporte à quelqu’un une réflexion profitable sur le sens de la vie, elle n’aura pas été un vain exercice.

ÉPILOGUE

« De sublimes beautés »
BOILEAU, Nicolas, ce grand poète français du 17e siècle, auteur de Satires, trace, en ces vers fort imagés qui suivent, le portrait de son illustre prédécesseur latin dans le même genre littéraire :
JUVÉNAL, élevé dans les cris de l’école,

Poussa jusqu’à l’excès sa mordante hyperbole ;
Ses ouvrages, tout pleins d’affreuses vérités,

Étincelant pourtant de sublimes beautés ;

Soit que, sur un édit arrive de Caprée,

Il brise de Séjan la statue adorée ;

Soit qu’il fasse au conseil courir les sénateurs,

D’un tyran soupçonneux pâles adulateurs ;

Ou que, poussant à bout la luxure latine,

Aux portefaix de Rome il vende Messaline ;

Ses écrits, pleins de feu, partout brillent aux yeux21.
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Lettre de Mgr Albertus Martin, évêque de Nicolet et latiniste

Texte du manuscrit précédent :
1er octobre 1987
Cher M. Milot,
La traduction de Labriolle est parfaite.  Il faut traduire fortem dans le sens que lui a donné avec le temps le stoïcisme.  Non pas fidélité, non pas courage, mais bien une « âme forte ».  Ce qui se puise déjà dans la philosophie aristotélico-platonicienne.
Votre exposé est bien fait.
Remarquez, dans un texte explicatif on traduit la devise en français.  Mais non dans les armoiries.
Avec mes vœux les meilleurs.

†Albertus Martin,

Évêque de Nicolet.

Appendice II

Les armoiries au tournant du siècle
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Les concepteurs de ces armoiries ont entrecroisé dans son écusson les symboles des familles Heriot (coin supérieur gauche) et Nugent (coin supérieur droit), voulant ainsi rappeler que Frederick George Heriot, le fondateur de Drummondville, est issu d’un mariage dans ces deux vieilles familles britanniques, celui de Roger Heriot et de Anne Nugent, ses père et mère.
NOTES

1.
Article paru dans les Cahiers nicolétains, vol. 11, n°2, juin 1989, en date du 28 décembre 89, revu et corrigé.

2.
Pierre de Labriolle et Jacques Villeneuve, Juvénal, sat
ires, société d’édition des « Belles Lettres », 1964, page 137.

3.
Cette maxime de Juvénal : Mens sana in corpore sano (356e vers), comme d’ailleurs la suivante : Fortem posce animum, sont souvent mal interprétées.  Concernant la première, on trouve dans le dictionnaire Larousse ce texte : « L’homme vraiment sage, dit le poète, ne demande au ciel que la santé de l’âme avec la santé du corps ».  Dans l’application, ces vers sont souvent détournés de leur sens, pour exprimer que la santé du corps est une condition importante de la santé de l’esprit.

4.
Selon Sénèque, Nullum magnum, quod extremum est, mors ad te venit : timenda erat, si tecum esse posset, necesse est aut ne perveniat aut transeat, ‘difficile est’ inquis ‘animum perducere ad contemptionem animæ’..., [I1 n’y a rien de grand que ce qui est final (extrême) : la mort se présente à toi : il faudrait la craindre, si elle pouvait être avec toi, il est nécessaire, ou bien qu’elle t’accompagne ou bien qu’elle passe son chemin.  Il est difficile, diras-tu, que l’âme aille jusqu’au mépris d’elle-même.] (trad. de l’auteur).

5.
Doctrine de Zénon, philosophe grec (340-263), selon laquelle le bonheur est dans la vertu et qui professe l’indifférence devant la sensibilité.  Sustine et abstine : (supporte ce qui dépend de toi et abstiens-toi de toute passion).  Voir Jacques Mantoy, Précis d’histoire de la philosophie, société l’École, Paris, page 30.  Selon Pierre de Labriolle, op. cit., page VIII, « l’inspiration de Juvénal est généralement stoïcienne » et selon Auguste Widal, dans Juvénal et ses satires, éds. Didier et Cie, Paris, page 242, « Les stoïciens affirment que la mort doit être glorieuse, d’où leur morale du suicide que le christianisme est venu améliorer en parlant de vie éternelle ».

6.
Le monument aux morts des guerres impériales passées, au parc Saint-Frédéric, de Drummondville, en est un exemple, parmi d’autres.

7.
Le système d’enseignement par la voie des déclamations, enchantait la jeunesse...  Il flattait l’inexpérience et la vanité du premier âge.  Toujours plus épris de ce qui rend ses succès faciles que de ce qui les rend solides et durables, il favorisait la charlatanerie des maîtres toujours moins jaloux d’assurer pour l’avenir, les fruits de leurs soins, sagement réglés, que de faire briller pour le moment les dispositions naissantes dont la culture leur est confiée.  Voir Dussault, « Juvénal », Biographie universelle, ancienne et moderne, Paris, 1818, tome 22e, page 190, 2e col.

8.
Paul Ducos, les Satires de Juvénal, éds Didier, Perrin et Cie, Paris, 1887, page 379.

9.
Auguste Widal, op. cit., page 242.

10.
Paul Ducos, op. cit., remarques sur la Xe Satire, page 380.

11.
Pierre de Labriolle, op. cit., pages 129-130.

12.
Ibid., page 137, 349e vers.
13.
Paul Ducos, op. cit., page 379.

14.
Auguste Widal, op. cit.,page 243.

15.
Charles Michel d’Irumberry de Salaberry, commandant victorieux de la bataille de Châteauguay.

16.
« Major Heriot narrowly escaped being made prisoner by riding at full speed between the firing


lines », écrit J.C.A. Heriot in « The Hon. Frederick George Heriot », Canadian Antiquarian and Numismatic Journal, vol. VIII, 3e série, 2(avril 1911) : 65.

17.
Lucien Gagné, dans sa thèse sur Salaberry (1778-1829), (Un. de Montréal, 1948, page 227), décrit l’Ordre du Bain ainsi : Destiné surtout à récompenser les services militaires, il comprend trois grades : 1° Chevaliers grande croix ; 2° Chevaliers-commandeurs ; 3° Compagnons ou simples chevaliers.  Les membres du premier grade peuvent inscrire à la suite de leur nom les initiales G.C.B. (Knight Grand Cross), ceux du deuxième, les initiales K.C.B. (Knight Commander) et les compagnons les initiales C.B. (Companions).  Les membres des deux premiers grades de l’ordre ont droit au titre de Sir.  « La décoration consiste en une croix d’or, à huit pointes perlées et émaillées de blanc.  Une couronne surmonte la croix.  Quatre lions « passant » sont posés entre les branches de la croix.  Le médaillon en émail blanc est chargé de trois couronnes impériales d’or, séparées par une tige à deux branches fleuries rose et chardon.  Ce médaillon est entouré d’un cercle en émail rouge portant la devise : Tria juncta in uno.  La croix pour les militaires a son médaillon enserré dans une couronne de lauriers au-dessus de laquelle, sur un petit lis ton bleu, ont lit : Ich Dien (Je sers).  Les compagnons portent la décoration à la boutonnière ».

18.
Paul Ducos, op. cit., pages 356-357.

19.
Ibid., page 378.

20.
Archives du Séminaire de Nicolet, Fonds Louis-Edouard Bois, F003/R27, page 26.
21.
Dussault, op. cit., tome 22e, page 193.
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